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Mercredi 1er Juin 2022LUNION

1.  Le Gouvernement de la République du Gabon a obtenu 
de la Banque Africaine de Développement (BAD) le prêt ci-
dessus référencé en vue du �nancement du Projet d’Appui 
au Programme Graine Phase 1 (PAPG1) et a l’intention 
d’utiliser une partie de ce prêt pour eectuer des paiements 
au titre des marchés relatifs aux travaux complémentaire 
de réhabilitation de 22 kms de pistes rurales avec 
franchissements critiques dans la province de l’Ogooué 
Lolo y compris les travaux d’entretien. Pour ce Marché, 
l’Emprunteur eectuera les paiements en recourant à la 
méthode de décaissement par Paiement Direct, comme 
dé�nie dans les Directives de la Banque applicables aux 
Décaissements dans le cadre de Financements de Projets 
d’Investissement.

2.  Le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation représenté 
par la Cellule d’Exécution du Projet sollicite des Ores sous pli 
fermé de la part de Soumissionnaires éligibles et répondant 
aux quali�cations requises pour les travaux de réhabilitation 
de 22 km de pistes rurales avec franchissements critique en 
deux (2) lots distincts :

-  Lot 1 : Koulamoutou – Midouma (complément) .........18 km
-  Lot 2 : Lengoye – Lastourville (complément) ................4 km 

Le délai d’exécution maximum des travaux à compter de la date 
indiquée sur l’ordre de service pour chaque lot est de :
 

•  Cinq (5) mois pour le lot N°1 ; 
• Deux (2) mois pour le lot N°2 ;

3.  La procédure sera conduite par mise en concurrence 
internationale ouverte en recourant à un Appel d’Ores (AOI) 
telle que dé�nie dans le Cadre de Passation des Marchés pour 
les opérations �nancées par le Groupe de la Banque Africaine 
de Développement (Edition d’Octobre 2015), disponible sur 
le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org et 
ouverte à tous les Soumissionnaires de pays éligibles tels que 
dé�nis dans le Cadre de Passation des Marchés.

4.  Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir 
des informations auprès de la Cellule d’Exécution du Projet 
PAPG1, Email : papg1gabonbad@gmail.com  à l’attention 
de Monsieur Gaël BOUNANG NDEMBA, Coordonnateur et 
prendre connaissance des documents d’appel d’ores à 
l’adresse mentionnée ci-dessous à la zone d’Oloumi 1er étage 
du bâtiment de l’ANBG (ex Ministère de la Plani�cation) durant 
les heures de travail de 08 heures 30 minutes à 16 heures 30 
minutes (heure de Libreville).

5.  Le Dossier d’Appel d’Ores en langue française peut être 
acheté par tout Soumissionnaire intéressé en formulant une 
demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non 
remboursable de cent soixante-dix mille (170 000) francs 
CFA ou équivalent ou deux cent vingt-huit (259,163) euros. 
La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’appel 
d’ores sera adressé par acheminement à domicile pour les 
soumissionnaires résident à l’étranger.  

6.  Les Ores doivent être remises à l’adresse ci-dessous au 
siège de la Cellule d’Exécution du Projet PAPG1, sis à 
Oloumi (ex ministère de la plani�cation), au 1er étage du 
bâtiment de l’Agence Nationale des Bourses du Gabon 
(ANBG) au plus tard le 13 juillet 2022 à 10 heures 00 
minute (heure de Libreville). La soumission des Ores par 
voie électronique ne sera pas autorisée. Les Ores remises 
en retard ne seront pas acceptées. Les Ores seront ouvertes 
en présence des représentants des Soumissionnaires et des 
personnes présentes à l’adresse ci-après : siège de la Cellule 
d’Exécution du Projet PAPG1, sis à Oloumi (ex ministère 
de la plani�cation), au 1er étage du bâtiment de l’Agence 
Nationale des Bourses du Gabon (ANBG) le 13 juillet 2022 
à 10 heures 30 minutes (heure de Libreville). 

7.  Les Ores doivent être accompagnées d’une Garantie de 
soumission, pour un montant de :

- Lot 1 : 23 000 000 F CFA ;
- Lot 2 : 5 000 000 F CFA.

8.  Veuillez noter que le Cadre de Passation des Marchés exige que 
l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires 
eectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de 
l’avis de Noti�cation d’Attribution de Marché, en renseignant 
le Formulaire de divulgation des béné�ciaires eectifs inclus 
dans le Dossier d’appel d’ores.

9.  L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 

Cellule d’Exécution du Projet 
Gaël BOUNANG NDEMBA, Coordonnateur du PAPG1
BP : 551 Libreville/Gabon
1er étage de l’Immeuble de l’Agence Nationale des Bourses 
du Gabon
Téléphone : (+241) 061 00 38 79 / 077 47 03 04
Email : papg1gabonbad@gmail.com
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FRANCK Clay Lobo, 
séducteur invétéré, 
séjourne actuelle-

ment à la prison centrale 
de Koula-Moutou. Le Ga-
bonais de 39 ans se serait 
rendu coupable de faits 
d'escroquerie dans le dé-
partement de Mulundu 
dont Lastoursville est le 
chef-lieu.
Selon une source policière 
proche du dossier, Franck-

Clay Lobo commençait par 
séduire les femmes avec 
l'intention de les gruger 
après avoir gagné l'entière 
confiance de celles-ci. Pour 
avoir plus de valeur ajou-
tée auprès de ses victimes, 
il se faisait passer pour 
un capitaine de police en 
poste à Koula-Moutou, 
le chef-lieu de la pro-
vince de l'Ogooué-Lolo. 
Et également pour le ne-
veu d'un leader politique 
de Lastoursville. Aussi les 
trois dames dernièrement 

tombées sous son charme 
– qui ont d'ailleurs offert le 
gîte et le couvert à ce Casa-
nova – ont-elles été déles-
tées d'espèces sonnantes et 
trébuchantes, entre autres.
Pour maintenir ses vic-
times sous son joug, le faux 
capitaine n'hésitait pas à 

leur promettre le mariage. 
Sauf qu'après avoir obte-
nu ce qu'il voulait, Franck 
Clay Lobo se fondait dans 
la nature sans laisser de 
traces. Après avoir consta-
té qu'elles ont été abu-
sées, M.N, A.N et M.J.M 
sont allées à la brigade 

centre de gendarmerie de 
Lastoursville porter plainte 
contre " leur homme". 
Après quelques jours de 
recherche, les pandores 
ont fini par mettre la main 
sur l'enjôleur qui a, par la 
suite, été présenté devant le 
parquet de la République 

près le tribunal de première 
instance de Koula-Moutou.
Au sortir de son audition 
chez le magistrat instruc-
teur, Franck Clay Lobo a 
été placé sous mandat de 
dépôt pour usurpation de 
titre, abus de confiance et 
escroquerie.

Koula-Moutou : le faux capitaine 
promettait le mariage à ses victimes

D. M.
Koula-Moutou/Gabon

UN véhicule Toyo-
ta de type Land 
Cruiseur, trans-

portant le personnel de 
la société forestière SFIK, 
établie dans le département 
de la Lombo-Bouenguidi, a 
dernièrement effectué trois 
tonneaux.
Selon les informations gla-
nées autour de ce dossier, 
le tassement de la route à la 
suite de fortes pluies serait 
à l'origine de l'accident du 
Land Cruiseur, à bord du-

quel se trouvaient six occu-
pants, dont le chauffeur de 
nationalité centrafricaine. 
Ils ont tous été évacués au 
Centre hospitalier régio-
nal Paul- Moukambi. Un 
cas grave est passé au bloc, 
avant d'être admis en salle 
de réanimation. Tandis que 
les autres victimes ont été 
orientées en salle d'obser-
vation, où des bons d'exa-
mens leur ont été prescrits.
À noter que la direction 
générale de SFIK a promp-
tement réagi dans le cadre 
de la prise en charge des 
accidentés.

Lombo-Bouenguidi : le 
véhicule du personnel de 
SFIK fait trois tonneaux

Sedrigue KEKA MAVENDJI
Koula-Moutou/Gabon

Franck Clay Lobo, le bourreau des cœurs, médite 
sur son sort en prison.
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